


 

 

 

 

 

 

Définition d’une immobilisation 

Une immobilisation peut être définie comme un bien de toute nature, meuble ou immeuble, 
corporel ou incorporel, affecté à l’établissement ou acquis par lui, non en vue d’être consommé 
dans l’année, transformé ou cédé, mais pour être conservé de manière durable par 
l’établissement en vue de l’accomplissement de sa mission. 

- Le bien est affecté à l’établissement ou acquis par l’université de Poitiers, il est sa 
propriété et elle a la maîtrise de son utilisation 

- Le bien a une durée de vie égale ou supérieure à un an 
- Le bien a une valeur unitaire d’achat égale ou supérieure au seuil fixé par le conseil 

d’administration 

 

 

Principe de non-regroupement 

En dehors des cas mentionnés au paragraphe relatif aux dérogations (ci-après), en cas d’achat, 
même concomitant, de plusieurs biens qui seront utilisés ensemble, mais sans unité physique 
(les éléments sont connectés, mais sont dissociables les uns des autres), chacun sera considéré 
individuellement. En effet, ils ont chacun leur propre durée de vie et peuvent être utilisés 
ultérieurement avec d’autres composants. Une même facture pourra dès lors comprendre à la 

fois des dépenses d’investissement et de fonctionnement. 

 

A l’inverse, s’il y a acquisition concomitante de différents composants indispensables au bon 
fonctionnement de l’ensemble et qui constituent de ce fait une unité fonctionnelle et physique, 
le tout est considéré comme un seul bien, potentiellement immobilisable. 

 

 

 



Dérogations au seuil d’immobilisation de 800 € HT 

1) Les acquisitions de PC fixes, vidéoprojecteurs fixes, ordinateurs portables, 
vidéoprojecteurs portables et tablettes relèvent de l’investissement et sont soumises à 
immobilisation, unité par unité, quel que soit leur coût d’achat. 

Par extension, pour plus de souplesse, une facture comprenant l’un de ces matériels et 
ses accessoires (souris, télécommande, écran, connectique, disque dur…) est imputée en 
investissement pour son montant total. En revanche, les accessoires achetés seuls, même en 
grande quantité, sont imputés en fonctionnement. 

 

2) Les acquisitions de mobilier (chaises, tables, fauteuils, armoires, meubles bas, caissons, 
etc.) relèvent de l’investissement, unité par unité, quel que soit leur coût d’achat. 

 

 

Eclatement des lots 

L’instruction comptable commune BOFIP-GCP-20-0010 du 14/12/2020, applicable au 
01/01/2021, proscrit le regroupement par lot. Il est stipulé dans le fascicule n° 6 : « Le 
regroupement par lot n’est pas permis ; ainsi les seuils ne peuvent concerner que des 
immobilisations corporelles et des dépenses ultérieures immobilisables prises 
individuellement. » 

La notion de lot n’existe plus : l’acquisition concomitante de plusieurs biens identiques, quel 
que soit leur coût d’achat, ne constitue pas un lot immobilisable en une seule fois. 

Dans tous les cas, chaque élément immobilisable acquis (bien supérieur à 800 € HT, matériel 
informatique ou élément de mobilier) fait l’objet d’une « fiche immo » dans SIFAC au titre de 
l’inventaire comptable et il doit être collé une étiquette sur chacun au titre de l’inventaire 
physique. 

Exemple : 1 chaise = 1 fiche immo dans SIFAC = 1 étiquette à coller 

  40 chaises = 40 fiches immo dans SIFAC = 40 étiquettes à coller 

 

 

Frais à intégrer au coût de l’achat 

Sont à intégrer à la valeur du bien les frais accessoires nécessaires à sa mise en service : frais 
de livraison, d’installation et de main d’œuvre. Pour relever de l’investissement, le coût du 
bien principal doit être égal ou supérieur au seuil fixé par le conseil d’administration avant 

intégration de ces frais accessoires. 

En revanche, les frais de formation, de maintenance, de garantie ou d’extension de garantie 
ne sont pas intégrés à la valeur du bien. 

 

 

 



Précision sur les travaux 

Pour être imputés en investissement, les travaux sur un bien immobilier existant doivent lui 
apporter une plus-value ou une amélioration, c’est-à-dire : 

- augmenter sa valeur 
- augmenter notablement sa durée normale d’utilisation (durée d’amortissement) 
- diminuer ses coûts d’utilisation (économie d’énergie…) 

Relèvent du fonctionnement : les dépenses visant au remplacement à l’identique qui permet 
de conserver le bien en l’état. 

Relèvent de l’investissement : les dépenses visant à l’apport d’une amélioration à l’existant. 


